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TRAVAILLER…C’EST TROP DUR !
SURTOUT APRÈS UNE FRACTURE

Vous commencez votre journée au service de consultation sans rendez-vous avec… encore  

des fractures. Ne sachant pas quand les patients obtiendront un suivi clinique ou un rendez-vous 

en spécialité pour leur fracture, vous leur prescrivez un arrêt de travail avec une date de retour 

indéterminée. Testez vos connaissances en répondant au jeu-questionnaire ci-dessous.

Véronique Godbout
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La Dre Véronique Godbout, chirurgienne orthopédiste, exerce au CHUM et est professeure adjointe  
de clinique au Département de chirurgie de l’Université de Montréal. Elle termine actuellement  

des études spécialisées en médecine d’assurance et d’expertise à l’Université de Montréal.

VRAI FAUX

1. Moins de la moitié des travailleurs absents pendant six mois pour cause de 
maladie ou de blessure parviendront à reprendre le travail. ( (

2.
Le tabagisme est un facteur servant à fixer la durée de l’arrêt de travail d’un 
patient qui se présente au service de consultation sans rendez-vous pour 
une fracture.

( (

3.
Votre patient a besoin d’une botte de marche pendant six semaines, mais doit 
prendre sa voiture pour se rendre au travail. Vous devez lui prescrire un arrêt 
de travail de la même durée.

( (

4. Un patient peut conduire avec un plâtre au membre supérieur. ( (

5. La durée moyenne d’un arrêt de travail pour une fracture du radius distal est 
de sept jours pour un travail sédentaire. ( (

6.
Vous prescrivez des travaux légers à un patient. Selon la Commission cana-
dienne des droits de la personne, l’employeur a l’obligation d’appliquer votre 
prescription.

( (

7. La CSST est liée par le diagnostic que vous inscrivez sur le rapport d’évolu-
tion, malgré un diagnostic différent retenu par l’expert désigné de l’employeur. ( (

8. Le délai de carence d’une assurance invalidité n’inclut pas la période entre 
la blessure et la consultation en spécialité. ( (

9. Le médecin a l’obligation de faire un suivi clinique avant le retour au travail 
du patient. ( (
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1. MOINS DE LA MOITIÉ DES TRAVAILLEURS 
ABSENTS PENDANT SIX MOIS POUR CAUSE  
DE MALADIE OU DE BLESSURE PARVIENDRONT  
À REPRENDRE LE TRAVAIL. VRAI.
Selon une statistique connue, seulement la moitié des tra-
vailleurs retrouvent leur emploi après un arrêt de travail de 
six mois pour maladie ou blessure1. Dans une étude améri-
caine, ce taux était encore plus bas, soit 20 % de retour au 
travail après six mois d’arrêt2 (figure2).

Plusieurs raisons expliquent ce faible pourcentage de retour 
au travail, dont la perte de l’identité professionnelle, des rela-
tions sociales au travail et de l’estime de soi. La dépression est 
plus fréquente chez ces personnes et constitue, le cas échéant, 
un facteur négatif en vue du retour au travail. Par ail leurs, 
les gains secondaires contribuent à maintenir les pa tients 
hors du travail. Ils peuvent inclure un salaire non imposable, 
le remboursement des frais de santé (orthèses, traitements, 
etc.), le paiement des factures, etc. (ex. : hypothèque) selon  
le type d’assurances. Plus une absence se prolonge, plus 
le patient risque de ne pas retourner travailler. Il est donc 
important de garder cette notion en tête à chaque arrêt de 
travail que vous signez, particulièrement si vous savez que 
vous ne ferez pas le suivi clinique du patient. S’il est possible 
d’envisager des travaux légers, un horaire modifié ou toute 
autre adaptation pour permettre au travailleur de rester  
connecté à son milieu de travail, tous en sortiront gagnants.

2. LE TABAGISME EST UN FACTEUR SERVANT  
À FIXER LA DURÉE DE L’ARRÊT DE TRAVAIL  
D’UN PATIENT QUI SE PRÉSENTE AU SERVICE  
DE CONSULTATION SANS RENDEZ-VOUS  
POUR UNE FRACTURE. FAUX.
Bien que le tabagisme constitue un facteur de ralentissement de 
la guérison osseuse et une cause établie de non-consolidation  
de la fracture3, il n’est pas encore reconnu pour justifier la 
prescription initiale d’un arrêt de travail prolongé. Si une 

complication (cal vicieux ou non-consolidation) survient, 
une prolongation de l’arrêt de travail pourrait avoir lieu selon 
la présence ou non d’autres facteurs de risque. Les fac-
teurs qui peuvent avoir une influence sur la durée d’un arrêt  
de travail sont expliqués dans le tableau4.

Il est possible de trouver des exemples de durée d’arrêt de 
travail et de facteurs qui pourraient influer sur ces durées4. 
Les complications éventuelles sont à prendre en compte 
au fur et à mesure qu’elles surviennent. Le type de travail, 
l’emplacement de la fracture et les gains secondaires sont 
des facteurs importants dont il faut tenir compte au moment 
de fixer la durée optimale d’un arrêt de travail prescrit à un 
patient ayant une fracture.

3. VOTRE PATIENT A BESOIN D’UNE BOTTE  
DE MARCHE PENDANT SIX SEMAINES, MAIS  
DOIT PRENDRE SA VOITURE POUR SE RENDRE 
AU TRAVAIL. VOUS DEVEZ LUI PRESCRIRE  
UN ARRÊT DE TRAVAIL DE LA MÊME DURÉE. FAUX.
Dans l’article 33 de son règlement sur les conditions d’ac-
cès à la conduite d’un véhicule automobile5, la SAAQ stipule 
que l’immobilisation d’un membre est incompatible avec la 
conduite automobile, à moins que la personne démontre qu’elle  
peut conduire de façon sécuritaire. Il est donc vrai que votre 
patient ne pourra utiliser sa voiture pour aller au travail. 
Cependant, ça ne veut pas dire qu’il ne peut travailler pendant 
tout le temps qu’il aura sa botte. Vous devez d’abord détermi-
ner s’il a un autre moyen de se rendre au travail : covoiturage 
ou transport en commun. Le travail à domicile est également 
une avenue à explorer. Plusieurs entreprises sont prêtes à 
faire des accommodements pour conserver leur employé 
actif, continuer à bénéficier de son expertise et éviter de cher-
cher un remplaçant. En outre, la compagnie d’assurances (ou 
la CSST, la SAAQ ou un autre tiers payeur) ou même l’em-
ployeur peut accepter les frais de taxi en raison de l’avantage 
financier qu’ils lui procurent. Par conséquent, le médecin 
doit bien évaluer le type de travail effectué et, si possible,  
maintenir le patient dans son statut de travailleur actif.

L’immobilisation d’une articulation qui sert à la conduite (ge-
nou, cheville, coude, poignet, doigt) peut rendre la conduite  

FIGURE
TAUX DE RETOUR AU TRAVAIL  
DES EMPLOYÉS ABSENTS EN RAISON 
D’UNE MALADIE OU D’UNE BLESSURE2

TABLEAU
FACTEURS INFLUANT  
SUR LA DURÉE D’UN ARRÊT  
DE TRAVAIL APRÈS UNE FRACTURE4

h Type de travail : travail sédentaire, physique (léger ou lourd)

h Type de fracture : comminution, stabilité, membre inférieur 
ou supérieur

h Type de traitement : conservateur ou chirurgical

h Dominance du côté atteint

h Nécessité de conduire une voiture
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dangereuse. L’apprentissage en vue de compenser une perte 
de fonction est possible, mais dure en général jusqu’à six 
mois. La SAAQ ne reconnaît donc pas l’apprentissage visant 
à compenser une immobilisation temporaire de quelques 
semaines. De plus, à la fin de l’immobilisation, l’articulation 
ne reprend pas ses capacités immédiatement. Le patient 
pourrait ainsi avoir besoin de quelques semaines d’adap-
tation pour récupérer toutes ses fonctions de conducteur.

4. UN PATIENT PEUT CONDUIRE  
AVEC UN PLÂTRE AU MEMBRE SUPÉRIEUR. VRAI.
Bien qu’il n’existe aucun guide de pratique formel, la conduite  
d’un véhicule avec une immobilisation plâtrée reste cepen-
dant controversée. Une étude américaine6 a révélé que les 
pires résultats de conduite sont obtenus lorsque le membre 
supérieur gauche est immobilisé, peu importe la dominance 
des sujets. Ce constat est probablement lié au manque d’es-
pace occasionné par la portière à gauche, ce qui rend les 
manœuvres difficiles. Le port d’un plâtre de l’avant-bras 
droit ne nuisait pas à la conduite alors que les autres types 
d’immobilisation du membre supérieur avaient un effet 
négatif sur les habiletés de conduite. Dans une revue de 
littérature7, les immobilisations sous le coude semblaient 
moins risquées. Par ailleurs, aucune loi ni position officielle 
ne traite de la conduite automobile avec un plâtre. Il existe 
plutôt une recommandation d’avoir une fonction motrice et 
une mobilité normale des deux membres supérieurs. Aucune 
mention n’est faite concernant la différence entre un véhi-
cule automatique et une voiture manuelle. En cas de doute 
sur les capacités de conduite d’un patient, le médecin peut lui 
faire passer un test sur route par un ergothérapeute ou par la 
SAAQ. Cette évaluation est permise dans un contexte d’at-
teinte permanente seulement. Comme le port du plâtre est 
temporaire, la SAAQ ne recommande pas cette évaluation 
en cas de fracture. Elle suggère plutôt de ne pas conduire 
pendant la durée de l’immobilisation. Les frais d’évaluation 
peuvent être remboursés si le patient a été victime d’un acci-
dent couvert par la SAAQ8.

5. LA DURÉE MOYENNE D’UN ARRÊT DE TRAVAIL 
POUR UNE FRACTURE DU RADIUS DISTAL EST DE  
SEPT JOURS POUR UN TRAVAIL SÉDENTAIRE. VRAI.
Vrai. Bien qu’il n’existe aucune référence québécoise dispo-
nible, plusieurs sites4 indiquent des durées d’arrêt de travail 
en fonction de la blessure subie. Ces durées varient d’une 
source à l’autre et ne constituent en général qu’une indi-
cation puisque divers facteurs doivent être pris en compte.

6. VOUS PRESCRIVEZ DES TRAVAUX LÉGERS  
À UN PATIENT. SELON LA COMMISSION 
CANADIENNE DES DROITS DE LA PERSONNE, 
L’EMPLOYEUR A L’OBLIGATION D’APPLIQUER 
VOTRE PRESCRIPTION. FAUX. 
La Commission canadienne des droits de la personne men-
tionne que l’employeur a un devoir d’accommoder de façon 

raisonnable toute personne ayant des incapacités, sauf si les 
coûts engendrés nuiraient au rendement de l’entreprise9,10.

Il est reconnu qu’une absence prolongée du travail est néfaste 
pour la santé mentale, physique et sociale des patients11,12. 
Le médecin doit donc s’informer auprès du patient de la 
relation employeur-employé et des possibilités de retour au 
travail précoce avec adaptations (modification des horaires, 
des tâches et du poste de travail, travail à domicile, etc.). 
Le médecin n’est pas la personne qui connaît le mieux les 
exigences du milieu de travail de son patient. Cependant, il 
est le mieux placé pour établir les mouvements à éviter ou 
la tolérance à l’effort, par exemple. Autrement dit, il doit fixer 
les restrictions et les limitations fonctionnelles. 

h Restriction : activité que le patient ne doit pas faire sous 
peine d’aggraver son état. 

h Limitation : activité que le patient ne peut pas accomplir 
parce qu’il n’en a pas la capacité.

Pour prescrire un arrêt de travail permettant au travailleur 
de reprendre ses fonctions le plus tôt possible, il faut être en 
mesure d’évaluer le risque, la capacité et la tolérance13. Le 
risque donne lieu à l’émission de restrictions fonctionnelles, 
la capacité est associée à l’émission de limitations fonction-
nelles, et la tolérance entraîne l’émission de restrictions 
d’horaires de travail (encadré13). 

Avec ces notions en tête, le médecin peut retourner un pa-
tient au travail en émettant des restrictions et des limitations, 
tout en assurant la guérison de ses blessures. L’em ployeur 
doit faire de son mieux pour lui offrir un poste qui respecte 
ces restrictions et ces limitations. Cependant, il n’est pas tenu 
par la Loi de les respecter absolument.

7. LA CSST EST LIÉE PAR LE DIAGNOSTIC QUE 
VOUS INSCRIVEZ SUR LE RAPPORT D’ÉVOLUTION, 
MALGRÉ UN DIAGNOSTIC DIFFÉRENT RETENU  
PAR L’EXPERT DÉSIGNÉ DE L’EMPLOYEUR. VRAI.
Le diagnostic que vous écrivez sur le formulaire revêt une 
importance particulière. En effet, la CSST applique la Loi 
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 
(LATMP)14. Pour rendre ses décisions administratives, elle 
s’appuie non seulement sur l’information médicale fournie 
par le médecin traitant, mais y est liée. Un médecin traitant 
qui pose un diagnostic général sans avoir fait de diagnostic 
différentiel et sans mentionner qu’il s’agit d’une hypothèse 
diagnostique pourrait voir la CSST refuser la demande de 
son patient en raison d’une divergence d’opinion entre le 
médecin traitant et le médecin désigné par l’employeur. Si 
vous êtes certain de ne pas faire le suivi clinique d’un patient,  
émettez une ou plusieurs hypothèses diagnostiques. Ainsi, 
si le diagnostic devait changer à la suite des évaluations, 
la divergence d’opinions deviendrait moins probable. De 
plus, il est possible que la CSST vous envoie des rapports 
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à remplir (formulaire d’information médicale écrite, par 
exemple) pour l’aider dans ses décisions administratives.

8. LE DÉLAI DE CARENCE D’UNE ASSURANCE 
INVALIDITÉ N’INCLUT PAS LA PÉRIODE ENTRE  
LA BLESSURE ET LA CONSULTATION  
EN SPÉCIALITÉ. FAUX. 
Le délai de carence est la période entre le début d’une 
invalidité (ex. : une blessure) et le versement d’une pre-
mière pres ta tion. Sa durée diffère d’un contrat à l’autre 
et fera varier le prix de la police d’assurance15. Il est sou-
vent fixé à 30, 60, 90 ou 120 jours. Prenons l’exemple 
d’un patient dont l’assurance prévoit un délai de carence 
de 90 jours. À partir du moment de son accident (ex. : une 
fracture du poignet), il devra être complètement invalide 
pendant trois mois avant de pouvoir recevoir des pres-
tations. Il est alors fort probable que la fracture guérisse 
avant même que le travailleur n’ait le droit de recevoir 
une première prestation. Ce patient aurait donc avantage 
à retourner le plus rapidement possible sur le marché  
du travail pour éviter une perte de revenus substantielle.

9. LE MÉDECIN A L’OBLIGATION DE FAIRE  
UN SUIVI CLINIQUE AVANT LE RETOUR  
AU TRAVAIL DU PATIENT. VRAI.
Bien que le Code de déontologie des médecins ne réponde 
pas directement à cette question, il contient deux articles 
pouvant être interprétés en ce sens16.

L’article 33 mentionne que le clinicien qui dirige un patient 
vers un autre médecin reste responsable de ce dernier aussi 
longtemps que l’autre médecin ne l’a pas pris en charge. Si 
vous soupçonnez une fracture au service de consultation 

sans rendez-vous et que vous orientez votre patient vers un 
autre médecin, vous devez assurer le suivi jusqu’à ce que 
l’autre médecin prenne la relève. Vous êtes donc respon-
sable de ce patient jusqu’à nouvel ordre. Selon la durée de  
l’arrêt de travail, un suivi clinique sera nécessaire avant  
de planifier un retour au travail.

L’article 68 précise que le médecin doit, pour juger de l’ap-
titude d’une personne à exécuter un travail, s’en tenir à  
la recherche des informations pertinentes. Pour juger de la 
capacité du retour au travail, il doit se fier à des informations 
cli ni ques récentes.

En résumé, évitez de donner un arrêt de travail dépassant 
la date du prochain suivi clinique lorsque c’est possible. Au 
besoin, revoyez le patient et favorisez un retour progressif 
ou des travaux adaptés.

CONCLUSION
La prescription d’un arrêt de travail peut entraîner de nom-
breuses conséquences pour les patients. Ce geste anodin ne 
prend que quelques secondes, mais peut rendre un patient 
inapte à un retour au travail éventuel. Il est donc important 
de bien évaluer les facteurs déterminant la durée poten-
tielle d’un arrêt de travail et de ne pas prolonger l’arrêt 
indûment. La compréhension du processus administratif 
par lequel passera notre formulaire d’arrêt de travail aidera 
grandement à le remplir de façon adéquate pour éviter les 
em bû ches à un retour au travail optimal.  //

Date de réception : le 15 juin 2015 
Date d’acceptation : le 29 juin 2015

La Dre Véronique Godbout n’a signalé aucun conflit d’intérêts.

ENCADRÉ EXEMPLES DE RESTRICTIONS ET DE LIMITATIONS APRÈS UNE FRACTURE13

Restriction fonctionnelle
Un patient présentant une fracture non déplacée, mais instable, à la cheville gauche peut se mouvoir en béquilles en évitant la mise 
en charge sur le membre blessé. Le risque associé à une mise en charge précoce est un déplacement de la fracture, qui peut aller 
jusqu’au cal vicieux (pseudoarthrose) ou à l’absence de consolidation. Le médecin émet donc comme restriction fonctionnelle d’éviter 
la mise en charge du membre inférieur gauche. Par conséquent, si le patient est en mesure de se déplacer avec des béquilles et que son 
employeur lui permet d’accomplir ses tâches conformément à cette restriction, le travailleur est capable d’effectuer son travail (avec 
ou sans modifications).

Limitation fonctionnelle
Un patient ayant une ankylose articulaire post-traumatique ne peut plus fléchir son genou à plus de 90 degrés. Il n’est donc plus capable 
d’adopter la position accroupie. Le médecin traitant émet donc une limitation fonctionnelle indiquant que son patient doit éviter de 
fléchir son genou à plus de 90 degrés.

Tolérance de restrictions d’horaires de travail
Un patient présentant un syndrome fémoropatellaire après une fracture de la patella non déplacée aura de la difficulté à tolérer la 
position assise prolongée. Une restriction d’horaire de travail pourrait donc être émise afin de tenir compte des symptômes du patient.
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CE QUE VOUS DEVEZ RETENIR
h Le type de travail, l’emplacement de la fracture et la 

présence de gains secondaires sont des facteurs impor-
tants pour établir la durée optimale d’un arrêt de travail 
prescrit à un patient présentant une fracture.

h Un travailleur en arrêt de travail pendant six mois a 
entre 20 % et 50 % de chance de retourner sur le marché 
du travail. 

h Évitez de donner un arrêt de travail dépassant la date du 
prochain suivi clinique. Au besoin, revoyez le patient et 
envisagez un retour progressif ou des travaux adaptés.
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